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1. M. CHOCRON (Venezuela) dit que, maintenant que
la Commission aborde, pour la premi~refois,l'examen
de la q.lestion de la Decennie des Nations Unies pour
Ie developpement non plus comme un ideal souhaitable
mais plcltOt comme une serie de projets dejll. en cours
de reali"ation, sa del€~gation desire reaffirmer la con
fiance qu' elle place dans cette entreprise et exprime
l'espoir que les objectifs definis dans Ie paragraphe 1
de la resolution 1710 (XVI) de I' Assemblee generale
seront bientot traduits dans la realite.

2. La Commission doit s'attacher sans relache aux
moyen::: d'accelerer Ie progr~s dans ce sens, et doit
surtout et avant tout s'inspirer de la necessite de
definir Ie role de la communaute internationale au
cours cie la Decennie des Nations Unies pour' Ie deve
loppement. Les mesures proposees dans Ie rapportdu
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Secretaire general i'l ce sujet (E/3613) contiennent un
certain nombre de suggestions, dont la plupart, si
elles sont appliqu~es. favoriseront certainement la
poursuite des objectifs du programme. Si, comme
l' indique Ie rapport, Ie probleme essentiel consiste 11
decouvrir les moyens de permettre aux pays avances
de traduire dans les faits Ie desir qu'ils expriment
d'aider les pays en voie de de'leloppement, et s'il faut
degager de nouvelles methodes de cooperation tech
nique afin de tirer pleinement a vantage des nouvelles
possibilites economiques et technologiques qui ont vu
Ie jour au COUl'S des recentes annees, la Commission
:loit inevitablement se charger d' elaborer ces nouveaux
plans d' action. C e faisant, elle definira en meme temps
Ie role qui incombe 11 la communaute internationale.
Si l'on veut eviter que toutes les declarations ou les
propositions relatives 11 la Decennie ne restent lettre
morte, il importe aussi que chaque EtatMembredHi
nisse son role dans Ie cadre de ce programme.

3. Le gouvernement et Ie peuple du Venezuela ont
entrepris d' accelerer Ie dbveloppement economique
de leur pays au cours des annees 60. Etant donne la
disproportion entre la superfide et la population du
Venezuela, Ie premier souci du gouvernement est
d'ameliorer les ressourCes humaines du pays. A cet
egaI'd, Ie Venezuela a deja enregistre des resultats
sa tisfaisants dans Ie domaine de l' enseignement, en
reduisant l' analphabetisme et en doublant en trois ans
Ie nombre des salles de classe et des etudiants 11 tous
les degres de l' enseignement. L' amelioration de la
situation sanitaire a contribue 11 l'augmentation im
pressionnante de la population, qui s'accroft au
rythme annuel de 3,5 p. 100. Un accroissementannuel
de 7 p. 100 dc la production interieure brute etant
prevu, il est evident que Ie revenu par tete devra
s'accroftre en consequence d'eLviron3,5p.l00paran.
C' est 1\ cette fin que Ie Venezuela a mis en train deux
programmes: l'un de reforn:e agraire et l'autre
d'industrialisation. L'objectif du premier est de
transformer la structure agraire cle l'economie et
c1'assurer la participation de 11 population rurale au
developpement economique, social et politique en
remplaGant les grandes proprietes par un nouveau
syst~me de propriete et de fermage fonde sur une
distribution equitable des terres, un credit bien orga
nise et l'assistance aux cultivoteurs sur une grande
echelle. A la suite de la reforme agraire, la pro
duction agricole a enregistre en 1961 un accrois
sement de 3 p. 100 par rapport aI' annee precedente.

4. En ce qui concerne Ie programme cI'industriali
sation, Ie gouvernement s'est ef:'orcede stimuler l'in
dustrie et de remplacer les prcxiuits importes par des
produits nationaux. Etant donne qu'un developpement
industriel efficace suppose d'importants investisse
ments, Ie gouvernement s'efforce d'y interesser les
capitaux etrangers, en leur garantissant l'egalite
de traitement avec les capitaux nationaux. Pour pro
tegeI' l'industrie nationale CO:1tre 1'1 concurrence
etrangere, et favoriser l'etablissement de nouvelles
industries, les importations ont ete contingentees, et
les matieres premieres, les machines et Ie materiel
sont admis en franchise. Le gouvernement a egale
ment accorde des credits 11 long, a moyen et 11 court
terme, par l'intermediaire d'institutions d'Etat; il a
encourage Ie financement de l' bdustrie par l' inter
mooiaire de la Banque nationale et des institutions
financieres privees, et a engage l'epargnea s'investir
dans les programmes d'industrialisation. Il a pour
suivi en meme temps l'elargissement de l'assistance
technique, des programmes d'aide au developpement

de la productivite et des competences, de l' ooucation
technique et industrielle et la fixation de normes pour
l'amelioration des produits nationaux. Comme suite
11 cette politique industrielle, la prcxiuction manufactu
ri~re du Venezuela s'est accrue de 12 p. 100 et la
construction de 33 p. 100 pendant la premiere moitie
de 1962.

5. Grace aux progres enregistres clans la diversifi
cation de son economie, Ie Venezuela depend moins
de son produit Ie plus important, Ie petrole, qui lui
procure encore toutefois 90 p. 100 de ses devises
etrangeres et restera sans doute longtemps encore
sa principale source de capitaux pour Ie financement
des programmes d' investissement. C' est 1'une des
raisons pour lesquelles Ie Venezuela participe acti
vement aux travaux de l'Organisation des pays expor
tateurs de petrole et souhaite maintenir des rapports
sains entre les prix du petrole et ceux de ses impor
tations en vue de s'assurer des termes de l'echange
equitables et stables. Comme la plupart des pays en
voie de developpement, Ie Venezuela esp~re que les
pays industrialises eviteront de s'engager sur Ie
chemin dangereux de la discrimination et de l'ele
vation des tarifs douaniers.

6. L'aide de l'ONU permet d'accelerer et de rendre
plus efficace Ie processus d'industrialisation. La
resolution 893 (XXXIV) du Conseil economique et
social concernant Ie renforcement des services con
sultatifs de l'ONU dans Ie domaine du developpement
industriel ainsi que la designation d 'un C ommissaire
au developpement industriel marquent un important
progres dans ce domaine.

7. La delegation venezuelienne estime que la convo
cation d'une conference internationale pour l' etude des
problemes du commerCe pourrait etre un moyen effi
cace d' atteindre plus vite les objectifs de 1'1 D ecennie.
La Conference des Nations Unies sur Ie commerce et
Ie developpement devrait etudier les obstacles qui
ont entrave recemment Ie developpement des echanges
entre pays peu developpes et pays plus developpes, et
chacw1 de ces obstacles devrait constituer un point
distinct de l'ordre du jour. La Conference devrait
examiner en particulier les consequences defavo
rabIes, pour les pays exportateurs de prcxiuits pri
maires, de la chute des cours et de la deterioration
de leurs termes de l'echange avec les pays industriels
au cours de ces derni~res annees. EUe devrait pro
fiter de l'experience acquise it la Conference des Na
tions Unies sur Ie cafe et des etudes menees par la
Commission du commerce international des produits
de base, qui clevrait travaiUer en etroite coUaboration
avec la Conference. C elle-ci devrait egalement preteI'
son attention aux repercussions nuisibles que pourrait
avoir sur les pays peu developpes la politique com
merciale des groupements economiques regionaux de
pays developpes. Si la Conference ne perd pas de vue Ie
besoin urgent d'ameliorer et de developper les
echanges entre les pays peu developpes et les pays
industriels, eUe posera les principes directeurs de
nombreux projets qui doivent etre executes au cours
de la Decennie.

8. Enfin, la delegation venezuelienne est heureuse de
voir la Declaration du Caire des pays en voie de
developpement (A/5162) figurer it l'ordre du jour de
l'Assemblee generale en tant que point distinct, car
Ie Venezuela a assiste it cette conference en qualite
d'observateur et estime que cette declaration est pro
bablement la mesure la plus importante qu'un groupe
de pays en voie de developpement ait prise au cours
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de ces derni~res annees. L' etude approfondie des
probl~mes touchant ces pays et les recommandations
faites dans la Declaration seraient d'un grand profit
pour tous les Etats Membres. Le Venezuela esp~re

que bon nombre des suggestions formulees dans cet
important document auront leur place dans les projets
que l'ONU lancera dans le proche avenir.

9. Selon M. DAVIS (Australie), les travauxde laCom
mission, s'ils sont couronnes de succ~s, peuvent
contrilmer grandement au bien-etre d'innombrables
etres humains dans beaucoup de pays. Il faut presumer
que 1'un des objectifs fondamentaux de la politique des
gouvernements representes a la Commission est Ie
bien-etre de leurs propres peuples, avec, comme
corollaire logique, celui de l'humanite tout enti~re.

Des raisons urgentes d' ordre economique, politique et
social imposent Ie rel~vementdu niveau de vie partout
dans Ie monde, et la Commission ne devrait pas
perdre cet objectif de vue au cours de ses delibe
rations.

10. En etudiant les probl~mes de la croissance eco
nomique sur le plan mondial, il faut se rappeler que
les echanges et l'assistance sont complementaires et
qu'il y a trois parties principales au programme connu
sous le nom de Decennie des Nations Unies pour le
developpement, a savoir: les organismes interna
tionaux, les pays developpes et les pays en voie de
developpement.

11. L' Australie vient au douzi~me rang par la valeur
totale de ses exportations et de ses importations,
elle depend donc dans une grande me sure des termes
de l' echange international. Bien que le pays s' indus
trialise toujours davantage, plus de 85 p. 100 de ses
recettes d' exportation proviennent toujours de produits
primaires. Le niveau de vie y est eleve, mais les
prets et les investissements de capitaux etrangers
sont encore necessaires pour mettre en valeur les
res sources inexploitees et pour repondre aux besoins
d'une population qui augmente. Les interets de l'Aus
tralie sont donc les m~mes que ceux de la plupart
des pays en voie de developpement: elle souhaite
l'amelioration des termes de l'echange des pays
exportateurs de produits primaires et la stabilisation
des cours de ces produits 11. un niveau satisfaisant.
Une telle amelioration est indispensable si I' on veut
atteindre les objectifs de la Decennie.

12. Bien qu'elle se preoccupe des probl~mes com
merciaux, l' Australie est egalement prete 11. contribuer
11. l' assistance fournie aux pays en voie de developpe
ment par l'intermediaire des Nations Unies, du plan
de Colombo ou par d'autres voies, dans la mesure ou
le permettent ses possibilites et sa contribution
croissante - 46 millions de dollars en 1962 - au
developpement du Papua et du Territoire sous tutelle
de la Nouvelle-Guinee. Elle donne egalement son
appui 11. la Decennie des Nations Unies pour le develop
pement et au Programme alimentaire mondial.

13. On a assiste, dans les 10 derni~res annees, a.
une evolution de la politique economique d'un grand
nombre de pays qui ont reHlche peu a peu leurs me
sures defensives pour se livrer 11. des efforts plus
positifs et constructifs. Dans ses premi~res annees
d'activite, la Commission s'est beaucoup occupee du
chomage et des mesures a. prendre pour atteindre le
plein emploi sur le plan international. Certains moyens
ont ete mis au point pour resoudre ce probl~me, et
l'on aborde maintenant celui, plus difficile, d'assurer
une croissance economique constante. La continuation
de la croissance economique, comme celle du plein

emploi, exige la coordination etroite des mesures
prises et de la politique suivie par tous les pays, et
Ie rythme de croissance des petits pays et des pays
en voie de developpement depend en particulier de
facteurs externes, surtout si ces pays ne sont mem
bres d'aucun des groupements economiques regionaux
qui se constituent depuis quelque temps.

14. La Decennie des Nations Unies pour le develop
pement sy mlJolise l' accepta tion d' une responsabilite
prise en:::ommun sur Ie plan international, celle
d'assurer une croissance economique continue, en ce
qui concerne en particulier les pays en voie de develop
pement. Sans constituer Ie debut ni Ie terme du pro
cessus de developpement, la D ecennie est importante
en ce qu' elle pourrait declencher une serie de pro
grammes de developpement soutenus qui se multi
plieront d'eux-memes. La t6che ne sera pas facile,
mais il faut s'y attaquer. Les benefices en seront
certainement considerables, mais il est encore plus
certain qu'un echec couterait cher.

15. Comme le Secretaire general l'a dit justement
dans l'avant-propos au rapport presentant des propo
sitions sur les mesures a prendre durant la Decennie
(E/3613), developpement ne signifie pas seulement
croissance economique, il signifie croissance plus
evolution. Certains des pays qui ont atteint Ie point
insaisissable ou s' amorce I' essor economique ont
deja vu intervenir dans la structure de leur economie
des changements considerables impliquant une
nouvelle repartition de la main-<i'o:mvre et des res
sources. La necessite de ces changements est l'une
des raisons pour lesquelles la plus grande part de la
responsabilite de la croissance economique incombe
aux divers pays interesses, car eux seuls peuvent
se rendre compte de la mesure dans laquelle leur
populaticn est disposee it accepter l' evolution qui
s'impose. C'est it eux aussi qu'il appartient, par la
planification et en encourageant l'epargne, de fixer
le sens et Ie rythme de leur propre developpement.
La meilleure aide est celIe qu'un pays se donne a.
lui-meme, mais le rOle de l'assistance internationale
garde son importance.

16. L'Australie a soutenu que le programme de la
Decennie des Nations Unies pour Ie developpement
devrait prendre la forme d'efforts concentres sur
certains domaines et que des compromis etaient
essentiels si l'on voulait que soit accepte le besoin
d' etablir un ordre de priorite, tant entre les regions
qu' entre les projets. L' etablissement d 'un ordre de
priorite ne sera pas chose simple, d'autant plus que
la plupart des travaux de l'Organisation et des insti
tutions specialisees sont entrepris en reponse aux
demandes formulees par des gouvernements. C e
pendant, l' Organisation devra quelquefois choisir
parmi les projets en tenant compte des ressources
et des possibilites. La Commission pourrait donner
des indications utiles sur les principes generaux it
suivre lorsqu'un tel choix est necessaire. A defaut
de l'etablissement d'un ordre de priorite, il y aurait
avantage 1t faire, deux fois par an, le bilan des reali
sations dues aux trois categories de oarticipants 11. la
Decennie.

17. Le Gouvernement australien croit qu'une ame
lioration des termes de l'echange, par exemple un
retour 11. la situation de 1953, pourrait etre pour
les pays en cours de developpement une source plus
utile de devises necessaires que les dons inter
nationaux actuellement octroyes. Les plans de deve
loppement peuvent etre contrecarres par les fluc-
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tuations de la balance des paiements dues a l'insta
bilite des cours des produits primaires. De plus,
l' accroissement de revenus resultant d'une ame
lioration des termes de l' echange n' oblige pas un
pays en cours de developpement a la meme difficile
adaptation economique, inevitable si Ie deficit doit
etre comble par l'aide exterieure et par des efforts
de diversification des recettes d'exportation.

18. Le Gouvernement australien trouve UE encoura
gement dans Ie fait que 1'0:1 prend de plus en plus
conscience des probl1:lmes que posent aux pays de
production primaire des ter::nes de l' echange defa
vorables. Ces pays ont toujours subi, tant dans les
termes de l'echange que dans leur balance des paie
ments, des fluctuations plus violentes que les pays
industrialises; pour certains, les consequences ont
ete graves et ont eu des suites politiques Hicheuses.
U faut eviter que pareille situation ne cree un res
sentiment qui pourrait grandir en l'absence d'une
certitude que les nations plUS fortunees font de
serieux efforts pour s'attaquer aux probl1:lmes en
cause.

19. Le representant de la Republique arabe unie
deja montre (7991:lme seance) comment l'oscillation
des termes de l'echange a favorise les pays indus
trialises. C' est Ie contraire qui s' est produit en
Australie. En 1961-1962, ses exportations totales
ont leg1:lrement depasse 860 millions de livres. Aux
cours de 1953, elle en aura it tire 330 millions de
livres de plus. Grace a des entrees reguli1:lres de
capitaux et a une economie essentiellement forte,
l'Australie a pu eviter certaines des epreuves qu' elle
aurait autrement subies. Mais sa propre experience
lui permet de comprendre les difficultes des autres.

20. L' Australie donne un rang eleve de priorite a la
stabilisation des cours des produits a un niveau nor
malement remunerateur. Depuis plusieurs annees,
elle a essaye d'assurer la stabilite des cours produit
par produit, croyant cette methode pragmatique la
plus propre a procurer des avantages tangibles. A la
reunion du GATT sur les cereales, Ie Ministre
australien du commerce a prfconise une hausse des
cours mondiaux des produits primaires pour combler
l'ecart entre ces prix et ceux payes aux producteurs
des pays importateurs, une certaine limitC'.tion des
exportations pour empecher Ie rencherissement de
gonfler l'offre, et des accords internationaux pour
ecarter du marche les excedents et les offrir aux
pays moins developpes a des cours de faveur.

21. Dans Ie communique publie a la fin de leur
conference de septembre 1962, les premiers mi
nistres du Commonwealth se sont inquietes de l' effet
nuisible des amples fluctuations des cours des pro
duits et de l'aggravation graduelle des termes de
l' echange. Us ont preconise des politiques cons
tructives en mati1:lre d'echanges et de crMits inter
nationaux, pour assurer Ie soutien et l'augmentation
de la demande de produits primaires. Us ont ete
d'avis que l'elargissement des debouches commer
ciaux importait plus encore que l' aide financi1:lre. Us
ont recommande un esprit neuf et vigoureux dans la
negociation d'accords internationaux par produit,
pour encourager une consommation maximum sans
stimuler a l'exc1:ls la production et pour offrir des
prix stables aux pays producteurs efficients. Us se
sont declares partisans d' employer les excMenb
agricoles a aider les peuples pauvres dans toute la
mesure compatible avec les interets legitimes de
leurs fournisseurs traditionnels. Us ont reconnu Ie

besoin d'ouvrir plus largement aux produits indus
triels des pays en voie de developpement les de
bouches exterieurs. Us se sont declares prets, au
nom de leurs gouvernements, a participer it des
efforts internationaux d'ensemble pour developper
Ie commerce mondial. Us ont reconnu l'importance
du concours que la Communaute economique euro
peenne et d'autres groupements regionaux, de meme
que les lois des Etats-Unis sur Ie developpement du
commerce, peuvent y apporter.

22. La Declaration du Caire des pays en voie de
developpement (A/5162) est importante non seulement
par l' ampleur des questions qu' elle embrasse, mais
aussi par la pertinence de ses principales conclu
sions, notamment celles exposees aux paragraphes
32 a 35. Le genre de solution mentionne par Ie Sous
Secretaire aux affaires economiques et sociales
dans sa declaration (7951:lme seance) merite aussi
d'etre largement approuve.

23. La question complexe du commerce mterna
tional est constamment debattue aux Nations Unies
et dans d'autres organismes, a l'oouvre desquels Ie
Gouvernement australien attache une grande impor
tance. De nombreux produits ont recemment fait
l'objet, dans des organisations internationales exis
tantes, d'actives negociations qui se poursuivent pour
certains d'entre eux. Le Gouvernement australien
attache une importance particuli1:lre aux groupes
institues par Ie GATT pour Ie ble et la viande. S'ils
n'ont pas jusqu'ici obtenu des resultats suffisants,
la faute en est aux politiques agricoles des pays
industrialises. On ne doit pas negliger non plUS l'im
portance des negociations tarifaires sous l'egide du
GATT. Depuis plusieurs annees, Ie Troisi1:lmeComite
du GATT etudie les divers obstacles, tant pour ce qui
est des produits primaires que des produits indus
triels, dont s'inquiHent les pays moins developpes.
Les principaux pays industriels ont ainsi pris de plus
en plus conscience des effets contraires de leur
politique fiscale et commerciale sur les pays sous
developpes et leurs programmes de developpement.
Celles des conclusions de la reunion ministerielle du
GATT qui concernent les pays moins developpesU
hiUeront necessairement les travaux du Troisieme
Comite. Des consultations ont egalement ete orga
nisees entre Ie Deuxi1:lme Comite du GATT et la
Communaute economique europeenne sur les modifi
cations apportees par les Etats membres a leur poli··
tique agricole a la suite de l'adoption d'une politique
commune.

24. La 6elegation australienne avait d'abord craint
que des faits nouveaux, tels que la convocation d'une
conference sur Ie commerce mondial, ne puissent
gener les travaux des divers organes qui s'occupent
deja du commerce international. Elle voit maintenant
dans la resolution 917 (XXXIV) duConseil economique
et social une decision utile, propre a faire prendre
mieux conscience des probl1:lmes poses par Ie com
merce exterieur. C ette resolution devrait rester
inchangee pour l'essentiel. La Conference des Na
tions Unies sur Ie commerce et Ie developpement ne
saurait produire des resultats pratiques valables que
si les principales puissances commerciales du monde
sont pleinement disposees a y participer et pretes
a etudier des solutions aux probll:lmes inscrits a
l'ordre du jour. La Conference devrait, certes, se

ij Accord general sur les tarits douaniers et Ie commerce, Instru
ments de base et documents divers, Supplement No 10 (Geneve. 1962).
p.26.
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reunir Ie plus tClt possible, mais son succ~s depend
d'un travail judicieux et meticuleux du Comite pre
paratoire, qui exigera quelque temps. Plus tClt ce
comite se reunira, plus vite cette besogne sera faite.
La delegation australienne aimerait que Ie Secre
tariat fasse connaftre la date prevue pour sa reunion.
Il est trop tClt pour arr~ter celIe de la Conference;
il faut laisser ce soin, comme celui d'etablir l'ordre
du jour, au Comite preparatoire. Ce comite devra
aussi tenir compte des debats en cours, au GATT
et ailleurs, sur les solutions 1l. apporter aux pro
bl~mes de nombreux produits. La delegation aus
tralienne ne peut appuyer Ie projet de resolution pre
sente par l'URSS (A/C.2/L.645) proposant un nouveau
genre de conference.

25. L' accord se fait de plus en plus sur les objectifs
11. assigner 11. la Decennie des Nations Unies pour Ie
developpement. Des propositions d' abord contro
versees sont presque devenues des verites premi~res.
La Commission a maintenant la tache plus difficile

Litho in U.N.'

de passer 1l. l' action. Sans pouvoir imposer 1l. chaque
pays un plan general, elle peut chercher par voie
d'accord des solutions 1l. un nombre croissant de
probl~mes precis et esperer les faire entrer dans
la perspective plus vaste d'un monde en developpe
ment, dont Ie niveau de vie s'el~verait sans cesse.

Application de I'article 154 du reglement interieu!
de l'Assemblee genera Ie (AjC.5/927)

26. Le PRESIDENT attire l'attention sur une lettre,
en date du 9 octobre 1962, adressee au President
de l'Assemblee generale par Ie President de la
Cinqui~me Commission (A/C.5/927) et relative aux
incidences financi~res des projets de resolution
adoptes par les differentes commissions.

La seance est levee 1l. 16 h 25.
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